LOI VISANT A FAVORISER LA PROTECTION
I DES PERSONNES PAR LA MISE EN PLACE D’UN
2452, chemin de I'Eglise, Sainte-Clotilde, Québec, ENCADREMENT CONCERNANT LES CHIENS
JOL 1WO, Tel : 450-826-3129, Fax : 450-826-3217 (CHAPITRE P-38.002, R.-1)

REGISTRE DES LICENCES
«POUR CHIEN SEULEMENT»

GARDIEN DE L’ANIMAL (Propriétaire)
Nom : Prénom :
Adresse :
Courriel : Téléphone : Cellulaire :
DESCRIPTION DE L’ANIMAL (Chien)
Race : Pure race: Oui Non
Sexe : Année de naissance :
Nom : Poids :
Genre de poil :
Couleur :
Chien déclaré potentiellement dangereux: Oui Non

DOCUMENTS A FOURNIR SILY A LIEU :
e  CERTIFICAT DE VACCINATION CONTRE LA RAGE;
e  STERILISATION;
e  MICROPUCAGE;
e AVIS DU VETERINAIRE INDIQUANT QUE LA VACCINATION, LA STERILISATION OU LE MICROPUCAGE EST CONTRE-INDIQUE.

La licence émise par la municipalité doit étre portée en tout temps par le chien, afin qu’il soit toujours identifiable. Cette
licence est valide pour toute la vie du chien sur le territoire de Sainte-Clotilde. Elle doit étre remplacée en cas de perte
ou de bris, aux frais du propriétaire/gardien du chien.

Le remplacement d’une licence est au colit de 10S, paiement regu le:

Signature Date

A L’USAGE DE LA MUNICIPALITE

Date: # Licence : # Rempl. :

Remise par:
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